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€35 754 ; 60%

€24 276 ; 40%

Le Contrat de Chaleur Renouvelable, porté par le 

Pays Voironnais, est un dispositif d’aide qui émane 

du Fonds Chaleur de l’ADEME. Ce dispositif a pour 

but d’encourager la mise en place de systèmes de 

production de chauffage et/ou eau chaude sanitaire 

à partir d’énergies renouvelables : chaufferies bois, 

géothermie, solaire thermique ou encore création 

de réseaux de chaleur urbain.  Les copropriétés sont 

éligibles à ce dispositif.
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En France, 95% des granulés de bois produits sont 

issus de déchets, dits « coproduits » de 

transformation du bois (en scieries notamment). En 

Isère, on trouve plusieurs distributeurs de granulés et 

une usine de granulation, située dans le Grésivaudan. 

Celle-ci valorise les coproduits de la scierie alimentée 

principalement par les plantations de résineux de 

Belledonne et

 

Belledonne et de Chartreuse. 

La sève des résineux fait office 

de liant pour les granulés, qui 

permet leur fabrication sans 

adjuvant. 


